
Resolutlon11 adoptee11 11ur le11 rapports de la Deuxleme Commls11ion 

les autres institutions specialisees competentes, y com
pris la Banque internationale pour la reconstruction et 
le developpement, ainsi que le Fonds special, le Bureau 
de l'assistance technique et les organisations interna
tionales et regionales de caractere gouvernemental et 
non gouvernementa:l, a conjuguer leurs efforts avec ceux 
de }'Organisation des Nations Unies pour }'education, 
la science et la culture en vue de la mise en reuvre de 
programmes d'alphabetisation etroitement integres aux 
programmes de developpement ; 

9. Prie le Conseil economique et social et Jes com
missions economiques regionales d'etudier, dans le 
cadre de la Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement, les mesures concretes Jes plus appropriees 
pour favoriser l'integration effective de !'alphabetisation 
au developpement ; 

10. Charge le Secretaire general, agissant en colla
boration avec le Directeur general de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture, 
de faire rapport a I' Assemblee generale, en temps 
opportun, sur les progres realises dans la mise en 
ceuvre de la presente resolution. 

1391 • seance pleniere, 
8 decembre 1965. 

2044 (XX). In11titut de formation et de recherche 
de11 Nations Unies 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 1827 (XVII) du 18 decem
bre 1962 et 1934 (XVIII) clu 11 decembre 1963 rela
tives a l'Institut de formation et de recherche des 
Nations Unies, 

Notant avec interet Jes progres deja faits dans la mise 
en train des activites preliminaires de l'I nstitut, 

Prenant note des resolutions 1037 (XXXVII) et 
1072 (XXXIX) du Conseil economique et social, en 
date des 15 aout 1964 et 26 juillet 1965, des rapports 
du Secretaire general 12 et de la declaration du Direc
teur general de l'Institut 13, 

l. Ex prime l' espoir que l'Institut de formation et de 
recherche des Nations Unies commencera a fonctionner 
normalement aussitot que possible, et au plus tard a la 
fin de 1965; 

2. Renouvelle son appel aux gouvernements des 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies 
ou membres d'institutions spccialisees ou de I' Agence 
internationale de l'energie atomique et aux institutions 
privees qui n'ont pas encore apporte de contribution 
financiere a l'Institut, pour qu'ils lui accordent un 
genereux appui financier, maintenant qu'il est cree; 

3. Prie le Directeur general de l'Institut de faire 
rapport une fois par an a I' Assemblee generate et, le 
cas echeant, au Conseil economique et social, sur Jes 
activites de l'Institut. 

1391• seance pleniere, 
8 decembre 1965. 

12 Documents officitl~ dt r Assemblee generale, vingtieme ses
sion, Anntxes, point 48 de l'ordre du jour, document A/6027; 
Documtnts o/ficitls du Conseil economique et social, trente
neuvieme stssion, Annexes, point 24 de l'ordre du jour, docu
ment E/4049. 

13 A/C.2/L.817. Pour le texte resume de ce document, voir 
Documents officitls dt l'Assemblee generale, vingtieme stssion, 
Deuxiemt Commission, 987• seance, par. 1 a 8. 

2082 (XX). Science et technique 

L'Assemblee generale, 
Reaffirmant sa conviction, qui a ete grandement ren

forcee par les resultats de In Conference des Nations 
Unies sur l'application de la science et de la technique 
clans l'interet des regions peu developpees, que la 
science et la technique peuvent apporter une immense 
contribution au progres economique et social des pays 
en voie de developpement, 

Rappelant sa resolution 1944 (XVIII) du 11 de
cembre 1963 concernant la cooperation internationale 
pour !'application de la science et de la technique au 
developpement economique et social, 

Sachant gre au Comite consultatif sur l'application 
de la science et de la technique au developpement d'avoir 
donne suite de maniere approfondie a la resolution 
1944 (XVIII), qui le priait d'examiner, conforme
ment a son mandat, la possibilite d'instituer un pro
gramme de cooperation internationale pour l'applica
tion de la science et de la technique au developpement 
economique et social, en vue, notamment, d'etudier les 
problemes des pays en voie de developpement et d'ex
plorer Jes solutions qui peuvent y etre apportees, 

l. Fait sienne la resolution 1083 (XXXIX) du 
Conseil economique et social, en date du 30 juillet 
1965, par laquelle le Conseil a felicite chaleureusement 
le Comite consultatif sur !'application de la science et 
de la technique au developpement pour son deuxieme 
rapport 14, a approuve les plans du Comite consultatif 
rclatifs a la phase suivante de ses travaux et a trans
mis son deuxieme rapport a I' Assemblee generale, a 
titre d'expose des mesures qui doivent etre prises pour 
atteimlre les objectifs prevus clans la resolution 1944 
( XV II I) de 1' Assemblee; 

2. Fait siennes egalement les vues du Comite con
sultatif, a savoir que: 

a) II serait non seulement possible, mais encore hau
tement souhaitable, d'instituer un programme du genre 
envisage clans la resolution 1944 (XVIII), lequel vise
rait a renforcer les programmes existants et a les com
pleter par de nouvelles dispositions appropriees pour 
que !'effort global forme un tout, et serait conc;u de 
maniere a attirer !'attention de l'opinion mondiale sur 
Jes activitcs du Comite consultatif; 

b) Le Conseil economique et social lui-meme serait 
l'organe qualifie, sous l'autorite de l'Assemblee gene
rale, pour mettre en route et orienter le programme, 
grace a ses liens avec Jes organismes des Nations 
Unies, les commissions economiques regionales et Jes 
organisations non gouvernementales, et grace a la co
operation des Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions specialisees 
ou de l' Agence internationale de l' energie atomique; 

3. Se felicite des propositions et suggestions de 
grande portee, presentees par le Comite consultatif 
clans le chapitre IV de son deuxieme rapport, les signa
lant a !'attention des Etats Men1bres de !'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions speciali
sees ou de I' Agence intemationale de l'energie atomi
que, des divers organismes des Nations Unies qui s'in
teressent a !'application de la science et de la technique 
au developpement, ainsi qu'a toutes les organisations 
non gouvernementales ayant des interets analogues; 

4. Invite le Comite consultatif a continuer, a me
sure que son programme de travail se precise et compte 

H Documents o/ficwls du Constil economiqw tl .racial, lrtntc
neuvieme session, Suptltment n° 14 (E/4026 et Corr. 2). 
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tenu de son deuxieme rapport, d'examiner plus en 
detail les besoins et les possibilites et, le cas echeant, 
le role des divers organismes des Nations Unies en ce 
qui concerne: 

a) La mise au point par les pays en voie de deve
loppement de politiques nationales pour )'application de 
la science et de la technique au developpement; 

b) La creation ou le renforcement d'institutions de 
recherche scientifique et technique dans Jes pays en 
voie de developpement et la mise au point d'une co
operation panni ces institutions, en particulier sur le 
plan regional, en vue d'assurer une diffusion aussi 
large que possible des possibilites d'application des con
naissances scientifiques et techniques au developpe
ment; 

c) Des recherches plus poussees sur Jes problemes 
intcressant particutierement les pays en voie de deve
loppement, qu'entreprendraient les institutions appro
priees clans les pays hautement developpes ; 

d) L'encouragement a la creation de liens de rn
operation entre universites, instituts de recherche, labo
ratoires et organismes similaires dans Jes pays haute
ment developpes et les pays en voie de developpement. 

1404• seance pleniere, 
20 decembre 1965. 

2083 (XX). Miae en valeur et utilisation dee 
re11ourcee humainee 

L' Assemblee generale, 
Prenant en consideration les efforts deployes par 

tous Jes pays, et particulierement par Jes pays en voie 
de developpement, pour accelerer le processus de leur 
developpement economique et social, 

Considerant que l'elargissement des horizons de 
l'homme et son acces a toutes les conquetes de la scien
ce, de la technique et de la culture representent l'un 
des imperatifs majeurs du monde contemporain, 

Exprimant la conviction que pour accelerer le pro
gres economique et social des pays en voie de develop
pement ii est necessaire d'intensifier les mesures pour 
la pleine utilisation des ressources humaines et surtout 
pour la formation du personnel national, en tenant 
compte des plans nationaux de chaque pays, de leurs 
besoins actuels et a long terme quant au personnel 
qualifie a tous Jes niveaux et clans tous Jes secteurs im
portants, 

Rappelant sa resolution 1515 (XV) du 15 dccembre 
1960 dans laquelle elle exprimait l'avis qu'il importe de 
tenir dument compte des aspects humains et sociaux 
du developpement cconomique, ainsi que la resolution 
1090 A (XXXIX) du Conseil economique et social, en 
date du 31 juillet 1965, par laquelle le Conseil priait 
Jes organismes competents des Nations Unies de pren
dre des initiatives concertees visant a !'elaboration de 
programmes d'action en vue de favoriser dans les pays 
en voie de developpement la formation et !'utilisation 
des ressources humaines, 

Rappelant en outre la resolution 1089 (XXXIX) du 
Conseil economique et social, en date du 31 juillet 1965, 
par laquelle les organismes des Nations Unies ont cte 
pries, notamment, d'analyser la maniere dont ils 
peuvent apporter leur concours maximum, tant indivi
duellement que conjointement, aux objectifs de la 
Dccennie des Nations Unies pour le developpement, 

Compte tenu de la variete croissante des activitcs 
entreprises par les organismes des Nations Unies 
dans le domaine de la formation et de !'utilisation des 

ressources humaines en tant qu'element essentiel de la 
croissance economique, 

Tenant compte egalement de la necessite de coor
donner Jes efforts deployes a cet effet, ainsi que de.; 
preoccupations des Etats M emlJres concernant l'accom
plissement par le Conseil economique et social des 
fonctions qui Jui reviennent conformement a la Charte 
des Nations Unies, 

1. Accueille avec satisfaction la resolution 1090 A 
(XXXIX) du Conseil economique et social, dans la
quelle le Conseil a prie le Secretaire general de Jui 
presenter, !ors de sa quarante-troisieme session, un 
rapport sur Jes mesures propres a intensifier !'action 
concertee menee par !'Organisation des Nations Unies 
et Jes institutions specialisees dans le domaine de la 
formation de personnel national pour le developpement 
economique et social de tous Jes pays en voie de 
developpement ; 

2. Invite le Secretaire general, les institutions spc
cialisees et I' Agence internationale de l'energie atomi9ue 
a garder presents a !'esprit ces problemes lorsqu ils 
procederont a la revision des programmes d'activites 
futures, conformcment aux disposition5 de la resolution 
1089 (XXXIX) du Conseil cconomique et social; 

3. Prie le Secretaire general: 
a) De prendre Jes mesures qu'il estimera necessaires 

pour que l'examen du rapport prevu par la resolution 
1090 A (XXXIX) du Conseil economique et social 
puisse aboutir a une evaluation globale de !'experience 
accumuJee jusqu'a present par Jes organismes des 
Nations Unies dans le domaine de la misc en valeur des 
ressources humaines; 

b) De prendre toutes dispositions en vue d'une 
discussion approfondie de ce probleme par le Conseil 
economique et social !ors de sa quarante-troisicme 
session, avec la participation des institutions specialisees 
interessees, et tout particulierement de !'Organisation 
internationale du Travail, de !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, la science et la culture, de 
!'Organisation mondiale de la sante et de !'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture, 
ainsi que de l'Agence internationale de l'energie atomi
que et de l'Institut de formation et de recherche des 
Nations Unies. 

1404• seance pleniere, 
20 dfrembre 1965. 

2084 (XX). Dkennie dee Nations Uni• poor le 
developpement 

L'Assemblee generaJe, 
Rappelant les grandes esperances suscitees par la 

proclamation, lors de la seizieme session de l'AssembJee 
generale, de la Decennie des Nations Unies pour le 
developpement, premier effort universe! fait par tous Jes 
peuples pour concretiser, clans un laps de temps rai
sonnable, !'engagement solennel, contenu dans la Charte 
des Nations Unies, de favoriser le progres social et 
d'instaurer de meilleures conditions de vie dans une 
liberte plus grande, 

Rappe/ant Ja resolution 1079 (XXXIX) du Conseil 
economique et social, en date du 28 juillet 1965, par 
laquelle le Conseil a pris note avec satisfaction de Ja 
decision du Secretaire general de constituer un groupe 
d'experts en matiere de planification du developpement 
qui aurait pour tache, notamment, d'examiner et d'eva
luer Jes programmes et activites des organes de !'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions specia-


